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COMPTE RENDU  DU COMITÉ DE DIRECTION DU  22 juin 2010
Présents :
AUBERT de VINCELLES Arnaud
 

AYRAL Christophe,

GLENISSON Hervé,

GRIMALDI Olivier,

MALBOIS Laurent

MANSOUR Rémy

NORMAND Eric

Absents excusés : LAMBERT Michel, PRADERE Olivier

Absents : LEGOFF Frédéric, MOSNIER Michel
La séance est ouverte à 20h30 par Laurent Malbois, Président.
Cotisations Villennois et non-Villennois
Le CD confirme la décision prise en Avril relative à la mise en place d’une différence de 10 Euros entre les cotisations du Club payées par les Villennois et celles payées par les non-Villennois.

Cette différence est justifiée par le fait que les installations sont mises à la disposition du Club par la commune de Villennes qui prend également à sa charge une partie des frais d’entretien. Ainsi, les Villennois paient déjà une contribution pour le Club via leurs impôts.
Cotisations Ecole de Tennis 2010/2011
Les membres du  CD décident d’appliquer les les montants suivants pour les cotisations de l’Ecole de Tennis pour la saison 2010-211 :
	CATEGORIES
	ANNEES DE 

NAISSANCE  
	COTISATIONS CLUB +

ECOLE TENNIS 

VILLENNOIS 
	COTISATIONS CLUB +

ECOLE TENNIS 

NON-VILLENNOIS 

	Mini-Tennis
	Entre 2003 et 2006
	270 €
	280 €

	Enfants  
	Entre 1995 et 2002
	300 €
	310 €

	Juniors
	Entre 1994 et 1992
	350 €
	360 €


                       Réduction famille           =   - 10 € à déduire de la cotisation à partir du 2è enfant inscrit à     





l’école de tennis ( exemple : 3è enfant = -20 € …… )

                        Carte d’accès               =  + 5 € 

Droits d’entrée              =  + 50 € 

Le CD pense que ce nouveau schéma sera plus simple à comprendre pour les adhérents et leurs parents. 

Prochaine Réunion du Comité de Direction
La prochaine réunion du Comité de Direction est prévue le jeudi 22 juillet 2010 à 20h30. 
Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22h45
Rémy Mansour





                                                 Secrétaire Général
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